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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant :

Au  premier  alinéa  du  I  de  l'article 779  du  code  général  des  impôts,  le  montant :
« 156 974 € » est remplacé par le montant : « 52 324 € ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  souhaitent  avec  cet  amendement  revenir  sur  l'une  des  mesures  les  plus
contestable de la réforme de la fiscalité du patrimoine intervenue en 2007, à savoir le triplement de
l'abattement sur les droits de mutation en ligne directe qui n'intéresse en réalité qu'une poignée de
contribuables très aisés. Ils proposent de ne maintenir cet abattement de plus de 150000 euros que
pour  les  seuls  héritiers,  légataires  ou  donataires  incapables  de  travailler  dans  des  conditions
normales en raison d'une infirmité physique ou mentale.


